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Alors que l’année 2021 s’est achevée avec la persis-
tance de la pandémie. 2022 a commencé avec une 
nouvelle crise chez nos voisins Ukrainiens et le virus 
est toujours là. Pour autant, l’espoir doit perdurer.

Pour la seconde fois, nous avons du annuler la tradi-
tionnelle cérémonie des vœux aux habitants pourtant 
très appréciée pour ses moments d’échanges et de 
convivialité. 
Malgré tout, je me suis permis, au nom du conseil 
municipal, de vous adresser une lettre ouverte pour 
vous présenter mes vœux mais aussi l’actualité, et le 
futur de la commune. 
2022 sera une année électorale avec les présiden-
tielles, dès les 10 et 24 avril suivies des législatives 
les 12 et 19 juin. 
Cette élection présidentielle décidera de l’avenir du 
pays pour les 5 ans à venir et risque d’avoir un impact 
pour la commune. 

2022 sera aussi une année de projets dont certains 
sont en préparation et d’autres en phase de réalisa-
tion. Dans cette édition du bulletin municipal, vous 
pourrez retrouver notre travail visant à améliorer la 

sécurité et le confort des habitants : 

• L’adressage, pour lequel nous irons à la rencontre 
des quartiers pour échanger sur les préoccupa-
tions mais aussi écouter les remarques et les 
bonnes idées

• Les travaux de construction de la maison d’au-
tonomie, projet majeur de plusieurs mandatures, 
ont démarré début février

• En face de ce bâtiment, le lotissement privé « les 
terrasses du château » a débuté ses travaux de 
viabilisation le 15 février

• Le village va évoluer et changer de visage avec, 
dès cette année, d’importants travaux de requa-
lification de la rue du stade, décidés suite à la 
fin du chantier de la construction de l’immeuble 
privé

Tout au long de ce bulletin, vous pourrez retrouver 
d’autres travaux, projets et actualités qui ont pu 
marquer ou vont marquer le paysage d’Eyzin-Pinet

Je vous en souhaite bonne lecture
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Les

Projets

Les conseillers se sont donnés la mission de mettre 
à jour notre PCS au plus juste des risques actuels. 

L’objectif d’un PCS est de sauvegarder la population 
lors d’un risque majeur. Celui-ci est un instrument 
de planification et d’organisation communal qui a 
pour objet d’anticiper les situations dangereuses 
afin d’assurer la protection et la mise en sécurité 
de la population. 

Le PCS permet de préparer les acteurs impliqués 
dans la crise pour diminuer au maximum les incer-
titudes et les actions improvisées. A ce titre, nous 
pouvons le considérer comme un véritable outil 
opérationnel de gestion de crise. 

Le travail d’étude, d’élaboration et retranscription 
a été confié à l’entreprise GERISK. Un groupe de 
travail, composé d’élus, va être réuni en 3 phases : 

• 1ère réunion : Le diagnostic des risques, l’an-
nuaire de crise

• 2e réunion : point d’étape

• 3e réunion : restitution des fiches réflexes et 
fiches opérationnelles

Avec ce travail, une information sera distribuée au 
public, par le biais d’un DICRIM (Document d’Infor-
mation sur les Risques Majeurs). 

Un exercice de simulation sera effectué, pour per-
mettre de mettre en pratique les apprentissages 
théoriques. Cet exercice servira à la fois à améliorer 
techniquement l’outil de gestion de crise qu’est le 
PCS et à améliorer son appropriation par les diffé-
rents acteurs. 

Plan Communal de Sauvegarde (PCS)

Travaux pour la sécurité : aménagement rue du stade

Comme il avait été annoncé dans la lettre aux habitants, l’étude du projet d’aménagement de la rue du 
stade se finalise. Cette étude a pour objet de requalifier la rue suite aux travaux de construction d’un 
immeuble privé. 

Ces travaux viseront à créer un cheminement piéton accessible et sécurisé ainsi que des places de 
stationnement supplémentaires, à remplacer le plateau surélevé vers la boulangerie, à repositionner 2 
passages piétons et à planter plusieurs arbres. 

Ces travaux devraient être terminés d’ici juin. Un plan de projet est disponible en Mairie pour consultation. 
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L’actualité est souvent là pour nous le rappeler 
: le déploiement obligatoire des Défibrillateurs 
Cardiaques Externes (DAE), dans les lieux publics, 
permet chaque jour de sauver des vies.
Lancée en 2018 par le gouvernement français et 
le Ministère de la santé, la réforme d’équipement 
en défibrillateurs des Établissements Recevant du 
Public (ERP) a pris effet le 1er janvier 2020 pour 
les ERP de catégorie 1 à 3 et en 2021 pour les ERP 
de catégorie 4. Tous ces établissements avaient 
donc pour obligation de disposer d’un défibrilla-
teur cardiaque.
Depuis le 1er janvier 2022, certains ERP de caté-
gorie 5 ont aussi pour obligation de posséder un 
défibrillateur automatisé externe. Il s’agit :
• Des structures d’accueil pour personnes 
âgées et pour personnes handicapées
• Des établissements de soin
• Des gares
• Des hôtels-restaurants en altitude
• Des refuges de montagne
• Des établissements sportifs clos et cou-
verts ainsi que des salles polyvalentes sportives

Actuellement, Eyzin-Pinet compte 3 défibrillateurs 
installés en intérieur : dans la salle polyvalente 
Christian Arnaud, dans le club house au stade de 
football et dans la pharmacie.
Pour compléter de dispositif, 4 défibrillateurs 
seront prochainement installés en extérieur : 

• Un devant la salle des fêtes, 

• Un à côté du pôle santé, 

• Un dans le centre du village proche des 
commerces 

• Un dans l’enceinte du stade de foot.

L’installation et le contrôle des défibrillateurs 
seront effectués par une entreprise locale située à 
St Georges d’Espéranche : Qualiprev’Incendie.

Défibrillateurs

Projet école

Comme déjà évoqué dans plusieurs bulletins, ce projet est très important et structurant pour la commune. 
Ce projet est également très attendu par les enseignants et le service périscolaire. 

Les phases préparatoires ont été longues car de nombreuses consultations étaient nécessaire afin de 
connaître les besoins, notamment des utilisateurs, et calibrer le bâtiment au plus juste.

Le projet entre désormais dans une phase d’étude avec, prochainement, un appel à un concours d’archi-
tectes. Lors de cette première étape, les candidats pourront proposer un mémoire et citer leurs références. 
Avec ces documents, une commission sélectionnera les 3 candidats qui lui semblent les plus à même de 
répondre aux attente de la commune. Chacun des 3 retenus devra présenter un projet et le meilleur sera 
sélectionné. 

Charge à l’architecte choisi d’assurer la maitrise d’œuvre et le suivi du futur chantier. 



6

11 octobre 2021

 ං Confirmation que les agents de la commune travaillent sur une base de  1607 heures annuelles 
depuis 2002

 ං Renforcement de réseau électrique pour un poste situé dans le quartier «sous Chaumont»
 ං Convention fourrière entre la commune et un prestataire agréé. 
 ං Démarrage de la procédure de reprise des concessions perpétuelles dans les cimetières d’Ey-

zin-Pinet et de Chaumont

15 novembre 2021

 ං Délibération autorisant le Maire à procéder à l’extinction de l’éclairage public entre 23h00 et 5h00
 ං Renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse
 ං Refus de l’implantation d’un PAV au Chamboud le long de la route départementale

25 novembre 2021

 ං Instauration d’une taxe d’aménagement secteur 1 à 12% (lotissement les terrasses du château)
 ං Instauration d’une taxe d’aménagement secteur 2 à 20% (terrains de la maison d’autonomie et le 

long de la route départementale)
 ං Instauration d’une taxe d’aménagement secteur 1 à 20% (terrain à construire au chemin creux)

14 décembre 2021

 ං Demande de subvention pour le changement des fenêtres du bâtiment mairie-école
 ං Décision modificative numéro 2
 ං Opération de pose de repères de crues
 ං Convention plan de mobilité urbain concernant la rue du stade

24 janvier 2022

 ං Garantie d’emprunt au profit d’ADVIVO pour la construction d’une maison d’autonomie
 ං Amende administrative pour les dépôts sauvages
 ං Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

suite au transfert des compétences piscines pour Loire-sur-Rhône et Villette-de-Vienne. 

28 février 2022

 ං Compte administratif et compte de gestion 2021 du budget communal et réseau chaleur
 ං Taux d’imposition 2022
 ං Tarifs réseau chaleur
 ං Budgets primitifs 2022 commune et réseau chaleur
 ං Demande de subvention pour les travaux rue du Stade
 ං Rétrocession parcelles ALLILA
 ං Implantation des PAV 

Les principales

délibérations
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C’est un projet porté et âprement défendu par le 
Conseil Municipal des Enfants d’Eyzin-Pinet.
Dans leur promesse de campagne, les jeunes élus 
souhaitaient que la commune éteigne l’éclairage 
public la nuit tant pour des raisons économiques 
qu’environnementales. Une proposition qui a été 
retenue par le conseil municipal.
Des économies d’énergie :
Éteindre les lampadaires la nuit permettra de 
réaliser des économies d’énergie significatives, et 
donc de réduire la facture d’électricité.
Un geste pour la planète :
L’extinction de l’éclairage la nuit a également un 
impact positif pour la planète puisqu’il permet 
d’économiser du CO2 supplémentaire même avec 
l’emploi de lampes à LED
La sécurité : 
Pour celles et ceux qui s’interrogeraient sur la 
sécurité, les collectivités territoriales qui ont déjà 
adopté cette mesure constatent que la baisse de 
visibilité oblige les automobilistes à réduire leur 
vitesse et à plus de prudence. D’ailleurs, plusieurs 
communes de notre Agglo ont déjà mis en place 
ce dispositif qui a été très bien accueilli par les 
habitants.
Limitation de la pollution :
Outre des économies d’énergie non négligeables, 
éteindre les lumières la nuit permettra également 
de lutter contre la pollution lumineuse
Tout comme les êtres humains, l’équilibre de la 

nature, des animaux et des plantes, est calqué sur 
l’alternance jour/nuit.
Un éclairage constant se traduit par une pol-
lution lumineuse, avec un impact direct sur 
l’environnement. Un problème pris en compte par 
le Ministère de l’Environnement, qui stipule : « Les 
conséquences de l’excès d’éclairage artificiel ne se 
limitent pas à la privation de l’observation du ciel 
étoilé. Elles sont aussi une source de perturba-
tions pour la biodiversité (modification du système 
proie-prédateur, perturbation des cycles de repro-
duction, des migrations…) ».
Actions de l’Etat :
Selon la Loi portant engagement national pour 
l’environnement (Grenelle II), l’article 41 de la loi, 
codifié à l’article L.583-1 du code de l’environne-
ment précise les 3 raisons de prévenir, supprimer 
ou limiter les émissions de lumière artificielle 
lorsque ces dernières :
• sont de nature à présenter des dangers ou à 

causer un trouble excessif aux personnes, à la 
faune, à la flore ou aux écosystèmes,

• entraînent un gaspillage énergétique 
• empêchent l’observation du ciel nocturne.
Selon la loi biodiversité, les paysages nocturnes 
font partie du patrimoine commun de la nation 
(L.110-1 du code de l’environnement). 
Il est du devoir de chacun de veiller à la sauvegarde 
et de contribuer à la protection de l’environnement, 
y compris nocturne.

ECLAIRAGE PUBLIC 

Les démarches sont engagées auprès de notre gestionnaire d’éclairage public afin de mettre en 
œuvre ce projet, et, en complément des panneaux d’information seront installés aux entrées du 
village.

Le 15 novembre 2021, le Conseil municipal adulte a validé 
cette proposition à l’unanimité. L’éclairage public sera donc 

éteint de 23h à 5h du matin, amplitude horaire durant laquelle 
les déplacements sont peu nombreux.  

FOC
US
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Les

Travaux en cours

Le nouveau parking réalisé 
entièrement par nos services 
techniques a été ouvert au 
public. Il est situé face à l’air de 
jeux et a une capacité de 25 à 28 
places.

La volonté des élus était de 
préserver au maximum l’espace 
vert situé dans cette zone et 
d’éviter l’utilisation de béton 
ou d’enrobé afin de limiter l’im-
perméabilisation des sols. Les 
solutions proposées par nos 
services techniques permettent 
l’infiltration des eaux de pluie 
tout en assurant une bonne 
stabilité du terrain. L’aspect pay-
sager sera par la suite complété 
par des arbres afin d’apporter 
de l’ombre aux utilisateurs.

Bravo à nos agents ! 

Parking en dessous de la salle des fêtes

Dans la continuité du pont, la route sera rénovée, 
pour la sécurisation de l’intersection. Un plateau 
sera installé afin de réduire la vitesse au croise-
ment des routes, montée de la Marnière, route 
du Viannais, route de chez Monsieur et rue des 
Plantées. Divers travaux seront ensuite réalisés : 

création d’un trottoir assurant la continuité depuis 
le pont, reprise du réseau des eaux pluviales, 
signalisation et traversées piétons. Il restera à 
préciser les règles de priorité. 

Le chantier est réalisé par les services de Vienne 
Condrieu Agglomération

Travaux route chez Monsieur
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Travaux de restauration éco-morphologique de la Gère 
à Eyzin-Pinet en aval de Chez Monsieur

La Gère sur la commune d’Eyzin-Pinet, entre le 
Pont de « Chez Monsieur » et la « passerelle du 
Viannais » (limite communale avec Estrablin), a été 
recalibrée, rectifiée, enrochée au cours du dernier 
siècle. Elle a perdu en grande partie son caractère 
naturel et sa biodiversité. L’objectif du projet est 
de renaturer ce secteur d’environ un kilomètre en 
supprimant les contraintes latérales du cours d’eau 
(murs en béton, enrochements, anciens poteaux 
EDF…) et en redonnant de l’espace à la Gère pour 
dissiper son énergie lors des crues et favoriser 
l’installation d’espèces végétales adaptées aux 
berges permettant d’améliorer la biodiversité du 
site.

Des techniques de « génie végétal » (fascines de 
saules, bouturages, toile coco...) pour maintenir 
et stabiliser les berges sur certaines zones spé-
cifiques seront réalisées. Des arbres et arbustes 
adaptés aux berges de cours d’eau seront plantés 
à la fin des travaux. Les matériaux issus des ter-
rassements (blocs d’enrochement, souches, amas 
de branches…) seront en grande partie réutilisés 
directement sur le site pour la création de caches 
piscicoles et la formation de milieux favorables à la 
faune aquatique et terrestre. De plus, des petites 
annexes hydrauliques (micro-mares, bras morts...) 
vont être aménagées permettant d’obtenir une 
mosaïque d’habitats participant à l’amélioration 
de la biodiversité de la Gère.

Sous maitrise d’ouvrage du SIRRA, les travaux 
vont se dérouler en 3 phases principales : les 
travaux d’abattage et de débroussaillage de la 
végétation qui vont démarrer au mois de Mars 
2022, les travaux de terrassement qui auront lieu 
cet été lors de la période de basses eaux et les 
travaux de végétalisation des berges qui se dérou-
leront en automne/hiver. 
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Depuis novembre 2021, Pascal Chapit a rejoint les rangs du personnel communal en tant que 
responsable de cuisine centrale.
Il reprend les fonctions exercées précédemment par Thierry Dupuis, parti pour un nouveau challenge 
dans une autre commune iséroise.
Pascal prend ainsi la tête d’une équipe de 2 personnes avec laquelle il œuvre au quotidien pour 
proposer de succulents repas variés aux enfants, tout en tenant compte des différents aspects parfois 
contraignants d’une cuisine centrale (technique, hygiène, gestion des stocks et des coûts, entretien 
matériel)
Fort de ses 30 ans d’expérience en cuisine, il ne fait nul doute que Pascal a su parfaitement s’adapter 
et apporter ses compétences au service de nos écoles.

Personnel communal

Pascal CHAPIT, nouveau responsable de la cuisine

Caroline Bruyas est la dernière arrivée au sein 
des services administratifs de notre commune.
Début février, Caroline a été en effet recrutée en 
tant que responsable des Ressources Humaines 
afin de remplacer Raphaël Combe, parti vers de 
nouveaux horizons dans une autre collectivité.
Caroline exerçait déjà des fonctions de 
Ressources Humaines dans un établissement 
public depuis quelques années où elle a pu 
acquérir une très bonne expérience.... Expérience 
qu’elle mettra ainsi au profit de notre commune.
Sa curiosité, sa motivation et son dynamisme 
seront tout autant des atouts pour ses relations 
au quotidien avec le personnel communal.
Nous lui souhaitons donc la bienvenue

Caroline BRUYAS, nouvelle responsable des ressources 
humaines et de la communication
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Sous l’élan de la nouvelle responsable des services périscolaires qui a mis en place des activités 
attractives pendant les temps de garderie et de pause méridienne, et suite à l’accroissement de la 
population, il faut avouer que le périscolaire connaît un succès grandissant.
De plus en plus d’enfants sont accueillis chaque jour.
Des renforts étaient fortement attendus et c’est dans ce contexte que notre service périscolaire a 
accueilli de nouveaux agents communaux.
Liliana Lebrat a été la première à rejoindre le service, suivie récemment par Lucie Clechet  et Amélie 
Rey.

Nouvelles arrivées au périscolaire

Conseil Municipal d’Enfants
Le Conseil Municipal d’Enfants a pu, lors de son mandat bien que perturbé par la crise sanitaire, 
mettre en route un certain nombre de projets dont quelques-uns sont déjà bien avancés :  achat de 
tables et bancs ainsi que d’une table de ping-pong. Tout ce matériel sera bientôt installé par nos 
services communaux près de l’air de jeux afin de faciliter le pique-nique ou les goûters à proximité. 

La sécurité qui était également un thème important pour le CME va permettre l’installation de 
nouveaux panneaux de signalisation aux abords des écoles. Ces panneaux ont été composés et 
choisis par les membres du CME. En parallèle, une étude est en cours pour des aménagements 
sécuritaires complémentaires sur la rue des grillons et sur le parking de la piscine. 

Sur le thème de l’écologie, le souhait du CME était de procéder à une extinction de l’éclairage public 
la nuit afin de limiter les effets de la pollution lumineuse sur la faune et permettre à la commune de 
réaliser des économies d’énergie ( cf article «focus»)

Un membre du CME a été invité à la commission menu du restaurant scolaire afin de participer aux 
échanges concernant les repas proposés. 

Le CME prépare maintenant les prochaines élections afin de renouveler ses membres et celles-ci 
devraient avoir lieu au mois de septembre après la rentrée scolaire 2022-2023
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La

Vie économique

Le marché : un service de 
proximité

Chaque mardi matin, de 8h à 12h,  
les forains s’installent sur la place de la Mairie.

Outre le fait de proposer de bons produits, ils dynamisent le centre-village et 
permettent aux Eyzinoises et Eyzinois de se rencontrer.

Zoom sur ces commerçants non sédentaires…

Primeur

Le Dromois
C’est le doyen du Marché d’Eyzin-Pinet. Depuis 

18 ans, Alexandre Ravit tient son étal de fruits et 

légumes de saison. 

Revendeur, il travaille essentiellement avec des 

producteurs de la Vallée du Rhône. 

Salades, endives, potirons, champignons, pommes, 

bananes, kiwis… Alexandre vous propose un large 

choix de produits de qualité…avec le conseil en 

plus.

Tous les mardis 

Paiements espèces – Chèques - CB
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Poissonnerie

Poissonnerie À L’Océan
Cela fait 4 ans qu’Ingrid Pochon-Atamna est fidèle 
au Marché d’Eyzin-Pinet. Sa devanture aux cou-
leurs de l’océan est une invitation à manger du 
poisson.

Gages de qualité et de fraîcheur, ses produits 
sont issus de la petite pêche artisanale 100 % 
française soit en provenance de Bretagne (Golfe 
de Gascogne) pour les poissons soit de la Baie 
d’Isigny pour les huîtres et les moules. 

Poissons entiers, filets sans arrête, coquillages, 
crustacés, terrines et paupiettes faites maison, il y 
en a pour tous les goûts.

Tous les mardis  

Paiements espèces – Chèques – CB – Tickets 
restaurants

Fromagerie – Crèmerie

Fromagerie des Collines 
Arrivée il y a 2 ans sur le Marché d’Eyzin-Pinet, 

Natacha Vinson est le rendez-vous incontournable 

des amateurs de fromages, et ils sont nombreux !

Chèvre, brebis, vache, au lait cru, pasteurisé, à 

pâte cuite, frais ou affiné, vous y trouverez les spé-

cialités venues des 4 coins de l’Hexagone. 

Emmental, tomme fraîche, Brie de Meaux, Pavé 

d’Affinois, Bleu de Bresse… C’est un tour de France 

des saveurs sur un plateau !

Tous les mardis  

Paiements espèces – Chèques - CB
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Hortibuis

C’est une nouvelle commerçante qui nous arrive 
sur le marché de notre village.
En tous cas, nous pouvons assurer que Régine 
Barataud a réussi, à 46 ans, sa reconversion 
professionnelle pour accéder enfin à son rêve : » 
travailler au plus près de la nature »
Venant de l’industrie et de l’ingénierie, Régine ne 
voulait plus travailler pour ces industries dites 
polluantes et voulait redonner un sens à son 
travail et à sa vie familiale.
C’est donc avec son bac pro productions horticoles 
en poche complété par divers stages que Régine 
a pu enfin créer HORTIBUIS en mars 2021.
La plupart des produits proposés sont bios tels 
que les plants de légumes, les aromatiques, les 
plantes comestibles ….
Mais vous pourrez également trouver les fleurs 
annuelles et les fleurs d’été : le choix est donc 
varié !
Tout est produit à Cours et Buis en serre froide
Vous pourrez retrouver Hortibuis sur notre 
marché les :
• 29 mars
• 26 avril
• 17 mai
• 7 juin sous réserve des conditions climatiques 

et de production
Contact : Régine BARATAUD
                 06-21-09-35-31
                 hortibuis@gmail,com
                 www.hortibuis.fr
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Épicerie itinérante

M’Le Vrac 
Arrivée en 2021 et déjà adoptée ! 

Fondée par Marine Chapelin et Marion Rochat 
natives de St Georges d’Espéranche et avec la 
complicité de Markus, leur camion ambulant, l’en-
seigne M’Le Vrac répond à un besoin de naturel. 
Leur concept ? Des produits secs, bios vendus en 
vrac pour générer zéro déchet, commercialisés en 
circuit court ou issus du commerce équitable.

Riz, pâtes, lentilles, miel, fruits secs, shampooing, 
produits ménagers, il y a tout ce qu’il faut pour 
consommer sain au quotidien.

Tous les mardis  

Paiements espèces – Chèques – CB

Spécialités Espagnoles

Depuis le mois d’octobre, Ismaël Carmona installe 

sa cuisine ambulante, pour préparer sur place des 

spécialités Espagnoles. Il n’a pas son pareil pour 

mitonner des plats conviviaux qui fleurent bon le 

safran et la convivialité : la paella Andalouse, les 

sèches farcies ou encore le Sarsuela. Sur com-

mande, il cuisine aussi du couscous, des diots…, à 

réserver au 06 27 96 75 79.

Tous les mardis 

Paiements espèces – Chèques









19

Nos

évènements

En 2022, la mairie a décidé de nouveau de s’enga-
ger pour la prévention santé.

Conscients des difficultés de mobilité que certains 
peuvent rencontrer, des inégalités d’accès aux 
soins ou désireux de répondre aux besoins les plus 
spécifiques des particuliers, nous avons convenu, 
en partenariat avec OC Mobile, de vous proposer 
un accès aux soins optiques et auditifs

En effet, sur simple demande, un service à domi-
cile avec un spécialiste pourra venir contrôler chez 
vous votre vue ou/et audition (sans frais de dépla-
cement) puis ensuite, si vous le désirez, réaliser 
vos équipements optiques ou auditifs.

OC mobile, c’est un véhicule équipé d’un matériel 
de haute technicité pour réaliser des examens de 
la vue ainsi que des bilans auditifs complets dans 
des conditions de confort optimales.

Nous espérons que ce projet innovant de santé 
publique retiendra toute votre attention et vous 
permettra ainsi d’avoir accès à des soins person-
nalisés à votre domicile.

Contact : Baptiste SCOTET

                Opticien – Technicien audio

                06-45-56-72-78

OC Mobile
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Bibliothèque
Le mercredi 15 décembre, Christian Janin et Nadège Nivon ont reçu en mairie les bénévoles de la biblio-
thèque, afin de les remercier de leur grande implication dans le bon fonctionnement de celle-ci.  Un 
présent gourmand leur a été remis. 

Cet accueil a été l’occasion de remercier, de la part de tous les eyzinois, Monique Gourlaouen qui a quitté 
ses fonctions de bénévole. Monique a été volontaire durant 12 années et a œuvré pour la mise en place de 
la bibliothèque réseau avec le trente et plus (mise en réseau qui fera l’objet d’un article dans un prochain 
bulletin). 

Bénévoles bienvenus !

Nous recherchons des bénévoles, présentez-vous aux horaires habituels d’ouverture 
pour discuter avec nos bibliothécaires

Mardi et samedi de 9h30 à 12h00

Mercredi et vendredi de 15h30 à 18h30
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Festival de l’humour
Après 2 éditions annulées, le 
40ème Festival d’Humour se 
déroulera du 4 au 25 Mars 2022. 
Une édition anniversaire excep-
tionnelle qui réunira des têtes 
d’affiches comme Guillaume 
Meurice ou Nicole Ferroni au 
Manège, mais aussi des fidèles 
du Festival depuis 4 décennies ! 
Il y aura de l’humour «grinçant», 
du local de l’étape, Gab. Il y aura 
de l’humour «Délirant» de Cécile 
Giroud et Yann Stotz ou encore 
de l’humour «libre et libertaire» 
de Chraz et Daniel Gros, de l’hu-
mour «piquant» avec Guillaume 
Meurice, de l’humour «féministe» 
de Nicole Ferroni, de l’humour 

“détente” d’Audrey Aguirre et 
Barbara Lambert, de l’humour 
“tendre” avec le conteur Olivier 
Ponsot et de l’humour «de chan-
sonniers» de Delphine Delepaut, 
Serge Llado et Jean-Calude 
Duquesnoit. 

Un beau travail de l’équipe de la 
MJC de Vienne, et des bénévoles 
de ce festival qui entretiennent 
une cohésion culturelle et 
humoristique au sein de notre 
territoire. 

Infos et réservations sur mjc-
vienne.org

CCAS : repas des aînés et colis
A l’occasion des fêtes de fin 
d’année, le traditionnel repas 
offert par la Municipalité et le 
CCAS aux aînés de la commune 
de plus de 70 ans, s’est tenu 
dans la salle Christian Arnaud 
le samedi 27 novembre. Ce 
moment fut l’occasion d’honorer 
les doyens, homme et femme, 
de la commune présents ce jour 
là.
Ce fut une journée gourmande 
et festive grâce aux bons petits 
plats confectionnés par le res-
taurateur Jérémy DELHOMME 
“Au Pré de Meyssiez” accompa-
gné de nos cuisiniers, et de la 
voix de Alain LAMBERT, chan-
teur. Les tables ont été décorées 
par les enfants du périscolaire et 
la salle vertement agrémentée 
par des créations florales des 
jeunes de la MFR de Chaumont. 
Près de 160 convives ont pris 
part à cette journée de convi-
vialité, servis par les agents 
communaux volontaires. 

Ce repas, au combien convivial, 
était attendu depuis deux ans 
et ce fut une grande joie de 
se réunir à nouveau malgré la 
contrainte sanitaire de rester 
assis tout au long du repas.
 
Pour ceux qui n’avaient eu pas 
la possibilité de venir et âgés de 

plus de 77 ans, 95 colis furent 
distribués par les élus, com-
prenant diverses gourmandises 
pour agrémenter les fêtes ainsi 
qu’un dessin réalisé par les 
enfants des écoles pour la plus 
grande joie des heureux desti-
nataires, parfois affectés par des 
problèmes de santé.



22

Anniversaire centenaire Eva Gargaud
Le samedi 26 février, nous avons eu le plaisir 
d’accueillir en mairie Madame Eva Gargaud et sa 
famille pour célébrer ses 100 ans .

Née le 26 février 1922 au Michalet à Eyzin Pinet, 
Madame Gargaud a vécu longtemps à Montfort 
avec son époux, qui était le gardien du château.

Madame Gargaud a ensuite habité dans l’ancienne 
mairie et a travaillé pendant 15 ans en tant qu’em-
ployée municipale à la cantine de l’école.

Depuis 1995, Madame Gargaud habite en plein 
centre du village.

Madame Gargaud a eu une vie familiale bien remplie 

avec 6 enfants, 2 petits enfants et 2 arrières petits 
enfants et nous pouvons dire qu’elle est aussi la 
mémoire de notre village où elle a connu 2 siècles !
M.le Maire Christian Janin, accompagné de 3 
adjoints Nadège Nivon, Denis Ailloud et Isabelle 
Berthelet ainsi que de la secrétaire de mairie 
Véronique Gonnon, ont remis un bouquet de fleurs 
à notre centenaire eyzinoise au regard encore 
malicieux.
Un gâteau au chocolat a été commandé spécia-
lement pour l’occasion et Madame Gargaud a pu 
souffler ses bougies dans une ambiance conviviale.
100 ans, ça se fête 

Dans le cadre du plan de 
gestion de l’Espace Naturel 
Sensible de la « Combe de vaux 
», la mairie s’est engagée à 
mener des actions en faveur de 
la biodiversité. 
Celle qui nous intéresse 
aujourd’hui concerne la préser-
vation de l’Effraie des clochers,  
classée en liste rouge en 
Auvergne Rhône Alpes.  
En effet, 9 Effraies des clochers 
sur 10 n’atteignent pas leur 

deuxième anniversaire, et rare 
sont celles qui dépassent 5 ans.
Nous avons donc sollicité les 
habitants de la Combe de vaux 
afin d’obtenir leur accord pour 
installer des nichoirs artificiels 
dans les fermes et granges 
qui pourraient redonner une 
chance à l’installation de cette 
espèce. Celle qui est également 
surnommée « Dame Blanche » 
et dont Brassens disait qu’elle 
« porte son cœur sur la figure », 

est aujourd’hui menacée.
Merci à tous pour votre 
engagement

La biodiversité à Eyzin-Pinet
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Cinq mois de travaux auront été nécessaires 
pour mener à bien le remplacement du pont 
de Chaumont, qui enjambe la Gère, route Chez 
Monsieur.
Un chantier d’envergure, conduit et financé par 
Vienne Condrieu Agglomération, pour un montant 
de 661 000 € TTC, et supervisé par Nicolas 
Porcheron, adjoint en charge des travaux.
Souvenez-vous...
Le diagnostic, réalisé en juillet 2019 par Acogec, 
était sans concession. L’état de dégradation du 
pont ne garantissait plus la sécurité des usagers. 
Les élus, en concertation avec les techniciens et 
les services de Vienne Condrieu Agglomération, 

avaient donc pris la décision de démolir l’ouvrage 
et de le reconstruire.
Durant le chantier, une déviation par la route du 
Pont Thuillier a été mise en place, pour absorber 
la circulation.
Auparavant, il a fallu déposer les conduites d’eau 
potable (Saur), les lignes électriques (Enedis) et 
dévier le lit de la Gère pour assécher les fonda-
tions. Un groupement de trois entreprises a réalisé 
le chantier : MD Construction (génie civil) en tant 
que mandataire, MDTP (travaux publics) et COIRO 
TP (travaux publics)..
Au niveau technique : huit poutres en béton de 
11 tonnes chacune forment l’ossature du pont, 
qui supporte le tablier. L’ensemble de l’ouvrage 
repose sur des piédroits (murs d’extrémité), repo-
sant eux-mêmes sur des pieux en béton armé.
Le 30 septembre, les travaux terminés, la Gère 
a retrouvé son cours naturel et le 9 décembre, la 
route a été rouverte à la circulation.
Prévu pour tenir 100 ans, le pont fera l’objet d’une 
surveillance régulière, avec une vérification de 
l’étanchéité tous les 25 ans.

Réouverture Pont de Chaumont
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Nos

écoles

Le Père Noël Vert est une opération qui s’est 
déroulée cette année en collaboration avec le 
Secours Populaire.

Un appel a été fait aux enfants de nos écoles afin 
qu’ils apportent leurs jouets, leurs livres dont ils 
ne servaient plus ou qui ne les intéressaient plus.

Le Secours Populaire intervient ensuite pour 
réparer, remettre en état si besoin certains jouets.

S’ensuit une vente ou un vide grenier et avec 
les fonds récoltés, le Secours Populaire achète 
pour le Noël suivant des jouets pour les enfants 
défavorisés.

Cet événement intervient dans le cadre du projet 
école dans le développement durable et de l’édu-
cation à la citoyenneté.

Tous les enfants des 9 classes ont participé à cette 
quête de jouets et de livres et ils étaient également 

présents lors de la remise de leur belle collecte au 
Secours Populaire.

Ce fut vraiment un moment chargé d’émotions 
pour nos jeunes élèves.

Cadeaux père noël vert

A l’occasion des fêtes de fin 
d’année, les enfants ont décoré 
la salle du périscolaire dès début 
décembre (sapin, dessins,...)  
Ensuite, des activités manuelles 
ont été mises en place en lien 
avec Noël (photos) et ainsi, 
celles-ci ont pu permettre soit 
de décorer la salle soit aux 
enfants de partir avec des déco-
rations chez eux.
Chaque enfant a eu un sachet de 
bonbons et de chocolats offert 
par la mairie et nos écoliers 
étaient ravis et ont beaucoup 
apprécié ce geste.
Enfin, le jeudi 16/12, juste 
avant de partir en vacances, les 
enfants ont pu déguster le repas 

de Noël concocté à l’occasion 
par nos cuisiniers, dont en voici 
le menu :

Entrée : tresse aux crevettes et 
St Jacques / salade de mâche

Plat : Sauté de dinde aux 
marrons / râpé de pommes de 
terre

Fromage: St Félicien

Dessert : Bûche pâtissière au 
chocolat

De quoi mettre les papilles 
de nos enfants en éveil avant 
les fêtes de Noël !!!!! SMILEY 
SOURIRE

Noël au périscolaire
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Nos

écoles
Nos associations :

le sport
Avec les travaux de la piscine de Vienne, 
les entrainements continuent à la piscine de 
VILLETTE DE VIENNE :
Lundi : de 20 H à 21 H : Adultes. 2 lignes d’eau
Mercredi de 16H45 à 18H15 : 2 lignes d’eau, une 
pour le groupe juniors, une pour les avenirs et 
jeunes, compétiteurs
Vendredi de 17H15 à 18H45 : 2 lignes d’eau pour 
la formation.
Samedi de 12H15 à 15H15 : tout le bassin pour 
les groupes avenirs, jeunes, juniors et séniors.
Comme chaque année, un stage de printemps est 
prévu à la piscine de VILLETTE : du mardi 19 au 
vendredi 22 avril 2022, tous les matins de 9H00 
à 11H00. Le club prend en charge sur la journée 

les enfants qui ne peuvent pas être récupérés par 
les parents en fin de matinée 
IMPORTANT : l’école de natation continue en 
2022 et sera organisée à la piscine d’EYZIN-PI-
NET du 1er juin au 9 juillet 2022. 
Un bulletin d’inscription sera distribué dans les 
écoles d’Eyzin-Pinet et des communes voisines. 
Les inscriptions seront à réaliser fin mai sur la 
terrasse de la piscine.
Si vous êtes intéressés pour vous inscrire et 
pratiquer la natation ( jeunes et adultes) ou si 
vous désirez plus de renseignements au sujet de 
l’école de natation
Contactez André Valencier, Président du Club au 
06 81 58 57 65

Les Dauphins Eyzin-Pinet

Notre club de Gymnastique et de Yoga fonctionne 
malgré la pandémie et nous sommes toujours 
heureux d’accueillir de nouveaux adhérents !
Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à venir 
essayer nos activités car vous bénéficiez de deux 
cours gratuits.

Gymnastique  Le Lundi de 18h45 à 19h45 et le 
Jeudi à 14h30.
Yoga  le Mardi à  14h30
Renseignements : Bardin Roselyne  Tel   
04-74-58-48-17
Vuillemin  Paule    Tel   04-74-58-45-50

Gymnastique Volontaire - Yoga
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Le Tennis Club d’Eyzin-Pinet affiche une très 
bonne forme depuis quelques années. Cette 
saison, le club affiche 130 adhérents : 7 groupes 
adultes d’entraînement et 11 groupes de jeunes.

Depuis 2018, les jeunes sont passés de 20 à 65 
pratiquants et les adultes de 57 à 65 pratiquants.

Ces résultats sont le fruit d’un travail mis en place 
par Sébastien Juarez, président depuis 2017, qui 
a pris la décision de faire venir un enseignant 
diplômé William Jan à partir de la rentrée 2018.

Tous les âges et les niveaux sont représentés au 
sein du club. L’enseignant utilise au maximum le 
matériel pédagogique mis à sa disposition, pour 

allier plaisir et convivialité, deux points clés essen-
tiels dans la vie du club.

Le coach William commence les cours à 16h45, 
avec la possibilité de récupérer les enfants de 
l’école primaire d’Eyzin-Pinet. Ceci est désormais 
possible grâce à l’acquisition d’un minibus obtenu 
sur dossier envoyé à la Région Auvergne Rhône-
Alpes, en hiver 2020. Une opération avait été 
réalisée par la Région pour les clubs sportifs. 

Le club devait fêter ses 40 ans en juin 2020, mais à 
cause de la Covid, la date a été reportée en 2025, 
pour les 45 ans du club.

Tennis Club
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Bonjour à tous,
La fin d’année d’Eyzin VTT fut particulièrement 
active, avec au mois de novembre, une vente de 
diots/lentilles cuisinés par les chefs bénévoles 
du club et d’origine 100% local (Fabrication 
artisanale des diots par la boucherie d’Eyzin Pinet 
et lentilles certifiées bio origine GAEC de la souris 
verte à Chaumont) Un vrai succès pour cette 
nouveauté.
Ensuite, nous avons pu nous retrouver en présen-
tiel (enfin) pour notre assemblée générale début 
décembre.  De nombreux sujets ont été évoqués 
sur l’année passée et sur celle à venir. Pour cette 
deuxième année de covid, Eyzin VTT ne se plaint 
pas, nous avons pu organiser nos principales 
manifestations hormis la chasse aux œufs qui 

sera de retour nous l’espérons en 2022.
Et bien sûr nous avons retrouvé comme beau-
coup un peu de convivialité après les sorties 
dominicales.
Nous vous donnons donc rendez-vous le lundi 18 
avril pour notre traditionnelle chasse aux œufs. 
Bien sûr vous pouvez nous contacter pour venir 
tester cette bonne ambiance et vous faire idée de 
notre association…
A très bientôt 
Fabrice Noir
Président Eyzin VTT
president@eyzinvtt.fr

VTT

Yoga - Relaxation

Les séances sont proposées le :

- jeudi de 17h à 18h et de 18h30 à 19h30

La séance est à 5€
Venir avec son tapis, un coussin et un plaid

Pour tous renseignements 
Contacter Ghislaine au 06 77 89 77 29
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Après une période de frustration due à la pan-
démie, le MOS 3R FC a retrouvé son rythme de 
croisière avec plus de 400 licenciés et, à la trêve 
hivernale les résultats sont intéressants.
Dans chaque catégorie jeunes, le club engage 
environ 3 équipes ce qui permet aux joueurs 
d’évoluer en fonction de leur niveau de jeu.
En séniors, l’équipe 1 se situe en milieu de tableau 
de la poule de régionale 2, l’équipe 2 est en tête 
de la division 1 et les équipes 3 et 4 en milieu de 
tableau de leur poule respective.
Les U20 et U17 peuvent lutter pour l’accession 
respectivement en D1 et au niveau région.
Seule ombre au tableau, les U15 (mais au 
niveau région) seront sans doute relégués au 
niveau départemental malgré quelques belles 
satisfactions.
Les U13 ont accédé à la catégorie élite du 
département.
L’école de foot et les vétérans ont retrouvé le 
plaisir, presque oublié, de jouer au football.

Enfin, création à la trêve d’une 3eme équipe U17 
et l’engagement de jeunes féminines en plateau.
En ce qui concerne les manifestations, suite à la 
pandémie, nombre d’entre elles ont été annu-
lées (loto à MOIDIEU-DETOURBE, boudin à ST 
SORLIN, concours de belote à EYZIN-PINET….)
Seules les matinées diots organisées à OYTIER et 
saucissons-sabodets à SEPTEME ont eu lieu.
Prochaines dates si les conditions sanitaires le 
permettent : soirée dansante à MOIDIEU le 9/4/22 
et tournois vétérans et jeunes à SEPTEME les 
17/18/19 juin 2022.
A noter que dans le cadre du partenariat avec 
Orange, le club accueillera, à SEPTEME, le mer-
credi 2/3/22 à 14 heures, pour la catégorie U13, 
une joueuse professionnelle de l’Olympique 
Lyonnais avec qui un film sera tourné.
Des échanges auront lieu intégrant football et 
sensibilisation sur les bonnes pratiques du numé-
rique et ses dangers.

MOS3R
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Les compétitions de football ont bien commencé 
pour les diverses équipes du club.
Notre équipe seniors féminine à 11, constituée en 
entente avec nos voisins du FC Varèze, est actuel-
lement en milieu de tableau. C’est remarquable 
compte tenu des équipes qui composent la poule 
soit que des clubs de l’agglomération grenobloise 
habitués à jouer à 11 depuis plusieurs saisons. 
Après avoir joué à 8, le passage vers le jeu à 11 a 
été bien intégré par nos joueuses sous la responsa-
bilité technique de Sébastien Lebrat et de Laurent 
Roche. La 2ème partie de saison sera l’occasion 
pour cette équipe de poursuivre leur progrès.
Nos 2 équipes seniors masculin ont réalisé un par-
cours remarquable également. L’équipe réserve 
engagée en D5 est classée 2ème dans sa poule 
à la trêve avec 3 victoires, 1 nul et 1 défaite. La 
deuxième partie de saison sera intéressante pour 
cette équipe. Bien qu’une équipe semble au-des-
sus dans cette poule, notre équipe peut légitiment 
espérer un très bon classement final et jouer l’ac-
cession en division supérieure.
Notre équipe 1ère a, quand elle, réalisé la 1ère 
partie de saison quasi parfaite avec 5 victoires et 
1 nul. Elle occupe la 3ème place de sa poule mais 
avec 2 matches de moins joués par rapport à ses 
concurrents. L’accession est plus que jamais d’ac-
tualité pour cette équipe. La 2ème partie de saison 
va débuter très rapidement puisque les 2 matches 
reportés ont été programmés courant janvier.
Le groupe seniors masculin est sous la respon-
sabilité technique de Laurent Pinto et de Frédéric 
Samouiller qui nous a rejoint durant la trêve.
Pour les plus jeunes nous accueillons des joueurs 
dans les catégories U6/U7, U8/U9, U10/U11 et 
U12/U13 soit des enfants nés entre 2009 et 2016. 
Les plus jeunes n’ont pu jouer que quelques pla-
teaux à cause des conditions météorologiques 

d’octobre / novembre. Nous espérons que la 2ème 
partie de saison sera plus prolifique pour que nos 
petits joueurs puissent démontrer en match tous 
les progrès réalisés. Allan, Thibault, Capucine et 
Manon encadrent les catégories U6 à U9.
Pour les U10-U11, encadrés par Gilles, Anthony 
et Jean-Pierre les plateaux qui ont pu être réalisés 
ont été très bons avec beaucoup de victoires et peu 
de défaites. 
Après des débuts difficiles, la catégorie U12-U13, 
placée sous la responsabilité de Jean-Philippe 
et Florian, s’est bien reprise avec le début de la 
2ème phase. Elle est actuellement classée 1ère 
de sa poule avec 3 victoires et 1 défaite. La 2ème 
partie de saison devrait permettre à cette équipe 
de consolider sa bonne place.
Voici les jours et heures d’entraînements pour 
toutes nos catégories :
• Catégorie U6/U7 : les mardis de 18h à 19h30
• Catégorie U8/U9 : les mardis de 18H à 19h30
• Catégorie U10/U11 : les mardis et vendredis 

de 18h à 19h30
• Catégorie U12/U13 : les mardis et vendredis 

de 18h à 19h30
• Catégorie Sénior masculin : les mardis et ven-

dredis à 20h 
Comme il est habituel dans notre club, les entraî-
nements se déroulent pour chacune des catégories 
sur le stade de St Sorlin et le stade d’Eyzin Pinet 
avec une alternance des stades à la mi-saison.
Les inscriptions pour toutes les catégories sont 
toujours possibles, vous pouvez nous joindre en 
nous contactant par mail (e2sfc38@gmail.com) ou 
au 07.89.64.93.59.
Allez les roses et gris.

Bon début de saison à l’E2SFC
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Nos associations :

la culture

Après des mois de pandémie, nous avons pu reprendre quelques manifestations : 
• Buvette du 13 juillet lors du feu d’artifice
• Le 4 décembre, nous avons organisé une choucroute à emporter au profit du téléthon qui a 
connu un grand succès : 320 parts ont été vendues. Grâce à ces bons résultats, nous avons réuni la 
somme de 2 000€ remise à l’Association Française contre les Myopathies
• Le 12 décembre, le marché de Noël a pu avoir lieu et c’est l’association du Patrimoine qui assu-
rait la buvette et la restauration. De nombreux exposants participaient à cette journée avec des stands 
variés. En plus, cette année, il y a eu une nouveauté avec le « musher » Jérémy Ferrand, passionné 
de courses de traineau et qui a présenté son association avec quelques chiens ce qui a ravi petits et 
grands !
Le père noël avec ses papillotes a fait également la joie des petits enfants. 
La participation importante de visiteurs tout au long de la journée a permis le succès de ce marché de 
noël eyzinois.
Merci à tous les bénévoles qui sont présents tout au long de l’année
La présidente
Monique JULLIEN

Comité des fêtes
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Nous poursuivons cette saison musicale 2021-2022 avec un prochain Concert le Dimanche 20 Mars 
2022 à 16h00 à l’Eglise Saint André le Bas de Vienne à l’invitation du LIONS Club de Vienne.
S’ensuivra notre Concert de Gala le 9 Avril 2022 à 20h30 à la salle Christian Arnaud à Eyzin-Pinet avec, 
en invité,  l’Harmonie Le Val Noir de Vaugneray.
Enfin, nous nous rendrons le 7 Mai 2022 à l’invitation de l’Ensemble Harmonique de Bellegarde sur 
Valserine.
Nous sommes heureux de pouvoir nous produire enfin cette année et nous espérons vous voir nombreux 
en ce qui concerne notamment notre concert de Gala à Eyzin-Pinet. Nous aurons le plaisir de vous faire 
découvrir le résultat de notre travail !

Harmonie Union de la Vallée

Cancer Agir Tous Ensemble

En raison des conditions sanitaires, l’association C.A.T.E a 
été contrainte d’annuler la marche prévue en avril 2020. 
Une nouvelle date est programmée, le Dimanche 1er Mai à 
partir de 8h00 au hangar associatif.
Pour l’année 2021, après diverses manifestations, nous 
avons versé 4 500 euros au Centre Léon Bérard.
D’autres actions seront menées en cours d’année. Nous 
vous attendons nombreux !
Le président, Roger Bardin
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Bonjour à toutes et tous,  

L’année 2021 a été pour notre association riche en évènements. L’émergence fin 2020 de plusieurs 
sujets inquiétants dont le projet de construction d’une station d’épuration à Savas-Mépin devant traiter 
les eaux usées de tout le pays St Jeannais soit 11 000 équivalents habitants.  Nos inquiétudes étaient 
fondées par la prévision de rejets des eaux traitées et des débordements d’orages directement dans la 
nappe phréatique qui alimente tout le pays Viennois y compris notre commune en eau potable.

En début d’année 2021 nous avons cherché à réunir le maximum d’informations sur ce projet piloté par 
Bièvre Isère communauté qui était assez frileuse pour nous donner des éléments.    

Entre Juillet et décembre nous avons eu des échanges, envoyé des courriers, participé à des rencontres, 
avec une dizaine d’entités différentes pour plaider notre cause et faire prendre conscience aux acteurs 
du territoire qu’il fallait à tout prix préserver notre ressource en eau potable. 

Nous avons réussi à attirer l’attention de Bièvre Isère Communauté, mais avons surtout été entendus 
par Vienne Condrieu Agglomération et son président Thierry KOVACS qui partageait nos convictions 
sur ce sujet. Finalement, en travaillant en collaboration et en obtenant les accords des organismes 
d’état, les deux communautés de communes ont pu trouver un consensus pour envoyer ces effluents 
vers la station d’épuration de Vienne Sud qui était déjà construite et dimensionnée pour recevoir ces 
effluents.

Même si cette solution a été présentée dans la presse comme plus onéreuse (ce qui reste à démontrer 
dans le temps) ce choix est pour nous un succès environnemental important. Les eaux rejetées par les 
stations d’épuration ne sont épurées qu’à 95% et les résidus de médicaments ne sont pas éliminés. 
Cette décision permettra de préserver un peu plus la ressource en eau potable du pays Viennois qui 
reste malgré tout vulnérable aux pollutions ponctuelles ou diffuses mais permanentes.

Nous tenons à remercier Christian JANIN notre Maire, Christian PETREQUIN, Maire de Moidieu-
Détourbe qui nous ont soutenus tout au long de cette affaire et surtout Thierry KOVACS qui a œuvré 
auprès de Bièvre-Isère Communauté et des organismes d’état pour avoir fait modifier leurs choix 
initiaux. 

Si 2022 débute pour nous dans la bonne humeur, nous devons rester vigilants face aux différents 
projets plus ou moins à l’étude sur la commune ou dans le secteur, et en particulier dans la plaine de 
CHASSE.

Nous remercions toutes les personnes qui ont visité notre page Facebook, envoyé un « j’aime » ou 
diffusé l’information dans le secteur. 

Vous pouvez également nous rejoindre si vous avez la fibre « environnementale »

A très bientôt 

Le président de SEVE  

Yvon NIVEL

SEVE
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L’association Hulotte & 
Barboulotte accueille les 
enfants au cœur d’un petit bois, 
un milieu naturel inspirant, 
pour une invitation au jeu, à la 
curiosité et à l’émerveillement. 
Grâce à des activités régulières, 
ludiques, créatives, sensorielles 
et artistiques, nous encou-
rageons les enfants à se (re)
connecter à la nature, à leur 
propre nature, à renforcer leurs 
liens avec les autres et avec le 
vivant.
Notre accueil met en pratique la 
pédagogie par la nature (PPN) : 
nous encourageons le jeu libre, 
la patouille, la rêverie car ils 
sont nécessaires au développe-
ment harmonieux des enfants. 
Nous les accompagnons dans 
leur soif d’apprendre sur ce qui 
les entoure et dans l’acquisition 
de nouveaux savoir-faire. Le 
panel des activités est large, 
inspiré par ce que la nature nous 
offre en fonction de la météo et 
des saisons : observation de la 
flore et des traces d’animaux, 
chasse aux trésors, bricolages, 

utilisation d’outils, Land Art, 
cuisine de boue, construction de 
cabanes, parcours de motricité, 
éveil sensoriel, musique des 
bois, cuisine sur le feu...
Nous veillons à ce que les 
enfants évoluent dans un 
contexte bienveillant, respec-
tueux de toutes et tous comme 
du milieu naturel dans lequel 
nous évoluons Nous favori-
sons l’expression et l’écoute 
mutuelles.
Hulotte & Barboulotte organise 
les mercredis des ateliers 
pour les enfants de 4 à 12 
ans, adaptés aux capacités de 
chacun, des ateliers en famille 
quelques samedis après-midis 
avec pique-nique sur place 
et des accueils de groupes 
en semaine (centres sociaux, 
écoles...). Nous accueillons 
aussi les enfants pour des fêtes 
d’anniversaire originales. Nous 
voulons proposer rapidement 
des séances pour les tout-pe-
tits, avec parents ou nounous, 
et l’accueil de familles en IEF 
(Instruction En Famille).

Nous travaillons régulière-
ment avec Vincent Breuzard 
de Mille-Natures. C’est une 
belle collaboration que nous 
avons démarrée lors de minis 
camps à l’été 2021. D’ailleurs, 
nous renouvellerons des 
stages nature aux vacances 
de printemps et d’été 2022. 
Nous proposerons, le 9 avril 
2022, une seconde édition de 
rencontre pour les enseignants 
sur « l’école du dehors » afin 
d’encourager celles et ceux qui 
voudraient se lancer, partager 
des expériences et des témoi-
gnages. Nous accueillerons 
une journée « Du sol à la cime 
» organisée par Mille Natures 
et Sherwood, le 12 juin 2022. 
Nous aurons une soirée « contes 
et repas autour du feu » le 25 
juin 2022.
Vous pouvez suivre l’actualité 
de Hulotte & Barboulotte et 
vous inscrire aux ateliers sur la 
page Facebook et sur son site 
www.hulotteetbarboulotte.fr.

Hulotte et Barboulotte
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Eglise de Chaumont
Les travaux de l’église de Chaumont ont com-
mencé en 2021. Ils vont se poursuivre en 2022 
avec la restauration du beffroi et le nettoyage et 
/ ou la restauration des cloches, dont la cloche 
antique du XVe siècle,  Cette restauration est très 
attendue des chamoniards et autres eyzinois. On 
le comprend bien, le son des cloches sera doux à 
entendre dès la fin des travaux.
Actuellement, les travaux sont conditionnés à 
l’autorisation de la conservatrice des monuments 
historiques de la DRAC qui ne saurait tarder. Dès 
que possible, les cloches seront descendues , 
emmenées en atelier et le beffroi réparé. 

Un très grand merci pour tous vos dons ( 6573 
€) et à votre participation à la choucroute en 
2021 qui a rapporté 3070 €.  L’argent récupéré 
sera donné à la mairie pour aider au financement 
des travaux. Pour cette année 2022, nous allons 
proposer début avril un plat à emporter. Et bien 
sûr, les dons sont toujours acceptés. Chaque don 
donnera droit à une contrepartie, selon sa valeur. 
Ex. une photo A4 du beffroi et de ses cloches 
restaurées,  une entrée gratuite à un concert que 
nous donnerons à Chaumont , le repas gratuit 
lorsque nous ferons l’inauguration de l’église res-
taurée . Les dons de 2021 seront pris en compte. 
L’association du patrimoine eyzinois. 
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Comme les travaux de l’église de Chaumont 
ne vont reprendre qu’au printemps, il nous faut 
penser à la restauration du beffroi et des cloches. 
Nous allons vous parler d’une pratique qui se 
faisait à une époque concernant l’inhumation des 
défunts dans l’église paroissiale. 
Un édit de 1776 l’interdit pour des raisons de 
salubrité ; mais il y a eu depuis des exceptions. 
Les places les plus proches du chœur étaient les 
plus prisées par les familles. 
L’église Saint Barthélemy n’a pas échappé à cette 
règle. On lit dans les registres paroissiaux de 
Chaumont : « Le onzième may  1715 est décédé 
sieur Joseph Noël Ronjat et le douzième du dit a 
été inhumé dans l’église paroissiale âgé d’environ 
septante ans en présence de monsieur son fils 
et le reste de la famille» Il avait épousé en 1668 
à Vienne Thérèse BORIN dont voici la retrans-
cription  dans les mêmes registres quelques 
années plus tard en février 1722 : « Est décédée 
demoiselle Thérèse BORIN  a été inhumée dans 
le cimetière de cette paroisse ; Veuve de feu 
Noel  RONJAT, notaire  à Chaumont après avoir 
reçu les sacrements dus à une bonne chrétienne 
en présence de ses parents et amis » L’ancien 
cimetière était attenant à  l’église et est tombé en 
désuétude vers la fin du 19iéme siècle. 
Chaumont a eu sur 4 générations la même 
famille RONJAT pour notaire. Thérèse BORIN 

avait comme grand-père Symphorien BORIN qui 
fut capitaine châtelain de Pinet. Certains généa-
logistes feraient descendre l’épouse de ce dernier 
des DE MONTEYNARD et en remontant au fil des 
générations aux rois capétiens et notamment à 
Saint Louis. Le couple RONJAT eut 5 enfants dont 
une nombreuse descendance vit actuellement 
dans la région viennoise. 
Une autre famille a connu sa dernière demeure 
dans l’église de Chaumont parmi certainement 
d’autres d’ailleurs ! Il s’agit de Joseph PAPET 
venant d’une famille bourgeoise de Vienne et 
qui vint s’établir à Chaumont. Il fut enterré dans 
l’édifice religieux le 04/03/1761 et y rejoint ses 
parents (extrait d’un livre que M. B. Vesin nous a 
communiqué). 
De nos jours, nous avons une sépulture du 19ème 
siècle de Jean André GARCON né le 16/03/1784 
à Faramans et décédé à le 14/01/1861. Il fut 
curé de la paroisse durant 11 ans. On nous a fait 
l’hypothèse suivante : le curé fut enterré dans 
le cimetière mais lors de l’agrandissement de 
l’église Saint Barthelemy vers 1864, la tombe 
y fut incorporée et sa petite nièce Euphrosine 
BOURGARIT qui était chaumoniarde lui fit faire 
cette plaque que l’on voit actuellement. 
Nous avons trouvé ces 2 photos datant des 
années 1930 avec la dernière tombe de l’ancien 
cimetière et un aperçu du cimetière que nous 
connaissons. 

Chaumont, son église son ancien et nouveau cimetière



Le calendrier

des fêtes

Dimanche 13  
Loto  
Sou des écoles    
Grande salle Christian Arnaud 

Dimanche 13  
Noyée de cochons   
Compagnons de la noyée de cochons  
Chaumont

Samedi 19  
Soirée Saint Patrick   
E2S FC  
Salle des fêtes de Saint Sorlin

Samedi 26  
Matinée environnement   
Commune / SEVE  
Stade de foot

Samedi 26  
Concert   
SIM  
Grande salle Christian Arnaud  

Dimanche 27  
Matinée gourmande   
ACCA  
Petite salle Christian Arnaud

MarsMars AvrilAvril
Samedi 2  
Matinée gourmande   
Association du patrimoine  
Parvis église Chaumont

Samedi 9  
Drive vente chocolat / bière   
Sou des écoles    
Préau

Samedi 9  
Concert    
Union de la vallée 
Grande salle Christian Arnaud   

Lundi 18  
Chasse aux oeufs    
Eyzin VTT  
Préau

Samedi 23  
Concours de boules et repas    
Amicale boule  
Boulodrome et grande salle Ch.Arnaud

Dimanche 24  
Safari truites    
Groupement des pêcheurs    
Etang 

Samedi 30  
Marché végétations    
Sou des écoles   
Place de la Mairie

Samedi 30  
Matinée tripes    
CATE   
Préau



Le calendrier

des fêtes

Dimanche 1 
Randonnée pédestre    
CATE    
Hangar associatif  

Samedi 7 
Concours de boules    
Amicale boules    
Boulodrome    

Samedi 21  
Marché nocturne     
Sou des écoles    
Grande et petite salle Christian Arnaud

Samedi 28  
Fête des Mères   
Municipalité   
Salle Ch.Arnaud 

Dimanche 12  
Rando VTT marche trail  
Eyzin VTT   
Hangar associatif 

Samedi 18  
Concours pétanque   
E2S FC   
Boulodrome 

Mercredi 22  
Concours de boules et repas   
Amicale boules  
Boulodrome et petite salle

Samedi 25  
Meeting de natation    
Dauphins d’Eyzin-Pinet    
Piscine

Samedi 25  
Kermesse   
Sou des écoles   
Grande et petite salle Christian Arnaud

MaiMai JuinJuin
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Etat

Civil
FAMILLES : vous venez d’avoir un bébé, de vous marier ou de perdre un proche ?  

Vous souhaitez faire paraître une photo de cet évènement dans le prochain bulletin ?
Vous devez compléter et nous renvoyer une autorisation de communication, à télécharger sur 

notre site internet www.eyzin-pinet.fr/bulletin-dinformation/ ou à demander en mairie. 

Naissances

Décès

BADIN Marcel le dix novembre 2021
LAVIGNE Rose le vingt-trois novembre 2021
ROSTAING Lucette le dix-neuf décembre 2021
CHANVILLARD Armèle le quinze décembre 2021
BAYLE Yvette le dix janvier 2022
BERNAUD Alain le douze janvier 2022
CHENAVIER Guy le quatorze janvier 2022
MEILLON Martine le cinq février 2022

LAMARQUE Charline le dix décembre 2021
TERNER ERHEL Eline le vingt janvier 2022
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Infos

pratiques

Depuis le 1er janvier 2022, 
que vous soyez particulier ou 
professionnel, vous pouvez 
effectuer toutes vos demandes 
d’urbanisme de façon déma-
térialisée, via un Guichet 
Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme.

Les avantages de la 
dématérialisation
• Plus besoin de vous 
déplacer ou d’expédier votre 
dossier en mairie
• Un service accessible en 
ligne 24/24h
• Une aide en ligne lors 
de la saisie de votre dossier, 
minimisant les risques d’erreur 
et rendant le process plus 
fluide et efficace
• Un traitement optimisé 
de votre demande, grâce à une 
réduction des délais de trans-
mission vers l’Administration
• Un suivi d’avancement 
de votre dossier en temps réel
• Des échanges simplifiés 
avec l’administration : les 
demandes d’information et 

de pièces complémentaires 
peuvent se faire en ligne
• Un gain d’argent : plus 
besoin d’imprimer dossiers et 
pièces exigées en plusieurs 
exemplaires, plus besoin 
d’affranchissement… et en 
plus, on fait un geste pour 
l’environnement.

Une procédure simple
La plateforme de saisie, 
appelée Guichet Numérique 
des Autorisations d’Urbanisme, 
est accessible depuis le site 
internet de l’Agglo et de 
chaque mairie : https://gnau-dia.
vienne-condrieu-agglomera-
tion.fr/gnau/#/  
Il suffit de créer un compte et 
de commencer la saisie des 
informations. Un guide d’utili-
sation est accessible en cas de 
besoin.
L’Agglo accompagne les 
communes
Le service commun Autorisation 
Droit des Sols de Vienne 
Condrieu Agglomération assu-
rant la gestion et l’instruction 

des autorisations d’urbanisme 
pour le compte des communes 
de l’Agglo, est en charge de la 
mise en place de cette déma-
térialisation qui se concrétise 
par une plateforme de saisie, 
appelée Guichet Numérique des 
Autorisations d’Urbanisme.
Cette dématérialisation ne 
modifie pas les compétences 
de chaque acteur de la chaîne 
: du dépôt de la demande à la 
« fin des travaux », la chaîne de 
traitement reste inchangée.
Lorsque vous avez l’intention 
de réaliser des travaux de 
construction, d’aménagement 
ou de démolition, vous devez 
continuer à vous adresser à 
votre mairie pour connaître le 
règlement applicable sur votre 
terrain, vérifier si votre projet 
est conforme à la réglemen-
tation en vigueur et savoir si 
une demande de permis ou 
une déclaration préalable de 
travaux est nécessaire.
Votre mairie reste le lieu unique 
de renseignements et de dépôt 
des dossiers d’urbanisme, 
qu’elle se charge de trans-
mettre au service instructeur.

Dématérialisation urbanisme

Journée nettoyage de la nature

Nous vous attendons le samedi 26 mars 2022 à 8h30 à la maison des 
chasseurs, rue du stade. 
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Dans le cadre d’une politique environnementale et suite aux nouvelles consignes de tri, la Mairie s’en-
gage et a décidé d’ajouter 3 points de collecte d’apport volontaire pour faciliter l’accès des Eyzinois au 
tri :

Points d’apport volontaire

• Au Chamboud • Au Viannais • Sur la route des Crez
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2022 sera aussi une année importante d’élections 
- Élections présidentielles : les 10 et 24 avril 
2022
- Élections législatives : les 12 et 19 juin 2022
Le vote reste l’acte de citoyenneté par excellence 
pour une démocratie représentative qui protège 
la liberté de chacun.
Vous pouvez également participer à ces élections 
en tenant un bureau de vote…. nous recherchons 
des volontaires donc n’hésitez pas à contacter la 
mairie.
Si vous n’êtes pas encore inscrit sur les listes 
électorales, il est encore temps !
Petit rappel des inscriptions sur les listes électo-
rales :

Si vous êtes français et que vous avez fait votre 
recensement citoyen à 16 ans, vous êtes inscrit 
automatiquement sur la liste électorale à l’âge de 
18 ans.
Dans le cas contraire, vous pouvez vous inscrire :
• en ligne, grâce au téléservice disponible 
sur Service-Public.fr sur présentation d’un jus-
tificatif d’identité et d’un justificatif de domicile 
numérisés ;
• en mairie, sur présentation d’un justificatif 
de domicile, d’un justificatif d’identité et du Cerfa 
n°12669*02 de demande d’inscription ;
• par courrier adressé à la mairie, en joi-
gnant un justificatif de domicile, un justificatif 
d’identité et le Cerfa n° 12669*02 de demande 
d’inscription.

Prochaines élections

Enfin ! Ce sujet est l’objet d’articles depuis de nombreuses années et le projet a été validé par le dépar-
tement, suite à un appel à projet, en 2020. 
Désormais, les travaux de construction du bâtiment ont commencé avec la création d’une plateforme, 
l’installation d’une base de vie et la grue. 
Les travaux devraient durer 18 mois avant de pouvoir accueillir les premiers résidents. 

Avancement travaux maison d’autonomie

Ce lotissement privé est réalisé suivant une 
Organisation d’Aménagement Programmée (OAP) 
par la promotion du Crédit Mutuel. Le permis 
d’aménager, déposé le 22 juillet 2021, a été purgé 
de tout recours. Les premiers permis de construire 
arrivent en Mairie. 
Les travaux de viabilisation se feront en 2 phases : 

1. De février jusqu’à mai: 
• Fondation des voiries
• Mise en place des réseaux secs et humides
• Création des ouvrages permettant la gestion 

des eaux de pluie
2. Après la construction des maisons il restera 
à créer les trottoirs et aménager les espaces verts

Avancement travaux lotissement les terrasses du 
château



42

Numéros

utiles
NUMÉROS D’URGENCE

Pompiers : 18
Samu : 15
Police : 17
Centre antipoison(Lyon) : 
 04 72 11 69 11
N° d’urgence européen : 112
N° d’urgence sourds et 
malentendants : 114
Femmes victimes de violences : 39 19
Enfance en danger : 119

LA MAIRIE À VOTRE SERVICE

Nouveaux horaires pour l’accueil du public

Du lundi au vendredi de 9h à 12h. 

Les après-midis : sur rendez-vous. 

Tél. : 04 74 58 47 14
Fax : 04 74 58 40 72
Mail : contact@eyzin-pinet.fr
Site : www.eyzin-pinet.fr
Facebook : MairieEyzinPinet
Instagram : mairieeyzinpinet
Le maire et les élus reçoivent sur 
rendez-vous 

SERVICES MUNICIPAUX

Agence Postale Communale :
04 74 84 23 60

 ං Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi  
et Samedi de 9h à 12h

Bibliothèque municipale :
04 74 57 23 39

 ං Mardi 9h30-12h
 ං Mercredi 15h30-18h30
 ං Vendredi 15h30-18h30
 ං Samedi 9h30-12h

Ecole élémentaire :
04 74 58 45 13

Ecole maternelle :
04 74 57 43 49

Service périscolaire :
07 69 81 12 05

Salle polyvalente :
04 74 58 43 61
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PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ

Cabinet dentaire  
Dr LE FUR & associés 
(pour enfants et adultes: soins, or-
thodontie, parodontologie, implants, 
prothèses, méopa...) 
 04 74 58 44 85

Hypnothérapeute
 ං Odette FALCO
06 77 08 14 62

Cabinet infirmier
 ං  Odette FALCO, Sandrine LIMA, Auré-
lie VERPILLON, Laetitia CHAUTEMPS
04 74 58 40 05

Kinésithérapeutes
 ං  BOUBAS Marjorie, FAVRE Jean-Nico-
las, GALLO Xavier, LE FORT Létitia 
04 74 58 43 43

Médecins généralistes

 ං Dr Bruno SENEZ
04 74 58 47 49

 ං Dr Hervé PERSOUYRE 
Dr Justine POULLE 
Dr Camille BOËDEC
04 37 04 66 48

Diététicienne - Nutritionniste
 ං Nadine BOLDING-STOUTEN
06 20 87 76 00

Orthophonistes
 ං Isabelle SABBAH
 ං Astrid PHILIBERT
04 27 69 19 95

Ostéopathe
 ං Clément PASTICHON
07 49 14 17 85  

Pédicure - Podologue
 ං Pierre FAUSSURIER
06 34 29 23 16

Pharmacienne
 ං Magali GABARD
04 74 58 46 05

Psychologue
 ං Claire AUJAS
07 52 67 57 11

Psychomotricienne
 ං Céline JEANNERET
06 84 89 48 53

TRANSPORTS

Service Transport
 ං Vienne Condrieu Agglomération
04 74 78 78 89

 ං L’VA (transport à la demande) 
0810 414 909 

 ං Ligne T52 (Cars Région)
Vienne-Beaurepaire
04 26 16 38 38
www.transisere.fr




